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SÉANCE DU 28 GERMINAL AN II (17 AVRIL 1794) - N° 3 671 

Tous les bons républicains, pénétrés de ces 
principes et de ces sentiments se les sont rap¬ 

pelés mutuellement, tout le peuple s’est livré à l’allégresse commune. Les républicains ont été à l’envie donner le baiser fraternel au re¬ 

présentant Dumont pour qu’il le transmette à la Convention nationale. Les embrassements fra¬ 
ternels se sont donnés avec l’impulsion natu-
telle du cœur et au milieu des cris, mille fois 
répétés, de Vive la République, une et indivi¬ 
sible; et le peuple a juré (et ce ne sera point en 
vain) , de se rallier autour de la Convention 
nationale et de lui présenter son corps pour 
rempart contre les attaques des ennemis inté¬ 
rieurs et extérieurs. Il a juré en outre, une 
guerre éternelle aux tyrans, aux despotes de 
toute espèce, aux intrigans et aux ambitieux 
qui pourraient encore se cacher sous le masque 
du républicanisme; comme aussi, il a juré de 
ne jamais se désunir, de vivre et mourir libre 
et avec fraternité, et de défendre la République 
française, notre commune patrie, contre tous 
ses ennemis de quelque façon qu’ils puissent se 
présenter. 

Du courage et de l’énergie, et vive, vive à 
jamais la République. » 

Girard. 

f 

[La Sté popul. de Noireau, à la Conv.; 30 vent. 
m a). 

« Citoyens représentons, 
Nous faisons passer au district de Vire les 

offrandes que les citoyens de notre petite com¬ 
mune ont déposé sur le bureau de la Société 
populaire pour les défenseurs de la patrie. Elles 
consistent en 63 paires de souliers, 112 chemises, 
13 draps, 2 habits uniformes, 10 paires de bas, 
12 paires de guêtres, 2 gibernes, 4 sabres, 2 
baudriers et 21 livres de charpie. La munici¬ 
palité doit vous faire passer aussi la dépouille 
du temple de la superstition consacré maintenant 
au seul culte de la raison. Cette révolution qui 
va fonder la morale publique sera la base des 
vérités éternelles, c’est l’effet de la publicité des 
séances de notre Société qui sera épurée de 
nouveau; qui a exilé de son sein quelques 
prêtres qui n’ont pas suivi le bon exemple 
de quelques autres membres de la Société en 
abjurant pour jamais les fonctions du sacer¬ 
doce. Elle a de plus institué un Comité d’ins¬ 
truction chargé de concourir avec le corps mu¬ 
nicipal, tous les décadi, à l’explication de vos 
décrets et à la propagation des lumières éga¬ 
lement redoutables aux tyrans et aux prêtres. 
La nouvelle conspiration que vous avez dé¬ 

couverte va encore une fois sauver la patrie. 
Nous avons frémi des dangers qui la mena¬ 
çaient, et notre cœur a été bien soulagé en ap¬ 
prenant que les hypocrites patriotes, agents de 
cette trame infernale, étaient enfin démasqués 
et atteints par le glaive des loix. Continuez, 
Citoyens représentans, de veiller sur le dépôt 
sacré qui vous est confié. Encouragez les vrais 
patriotes. Que l’erreur de quelques-uns ne soit 
pas un brevet d’impunité pour les faux amis 

(1) F17A 1010A, pl. 4, p. 3024. J. Sablier, n° 1264. Renvoyé au C. d’instruction publique. 

de la Révolution. Nous apprenons chaque jour 
à nous défier de l’exagération comme du modé¬ 
rantisme et les leçons de votre Comité de salut 
public sont gravées dans nos cœurs. 

Mais, Citoyens représentans, il ne vous suffit 
pas de surveiller les ennemis qui trament si 
près de vous. Il en est surtout dans les campa¬ 
gnes qui peuvent impunément ruiner l’esprit 
public; la surveillance y sera nulle tant qu’elle 
sera seulement confiée à des agents à leur dis¬ 
position. Fixez par un décret un centre de sur¬ 
veillance dans le chef-lieu de chaque canton, 
c’est le seul moyen de faire pénétrer dans 
l’intérieur des campagnes le respect de vos loix 
et le véritable esprit que fait la force morale 
de la République. Cette surveillance fera sortir 
aussi les denrées de toutes espèces des dépôts 
obscurs où l’avide accapareur les tient cachés. 
Et partant, la conduite des malveillans éclairée 
par le flambeau du patriotisme et de la philo¬ 
sophie, sera sans influence dans la marche du 
gouvernement révolutionnaire que vous avez 
créé et qui doit nous assurer la jouissance 
paisible des droits que vous avez institués aux 
hommes sans égard à leur couleur. 

Jusque là, Citoyens représentans, continuez 
de rester à vos postes que vous gardez si bien. 
Le danger de la patrie ne permet pas de vous 
y remplacer; il n’est pas temps encore de son¬ 
ger aux douceurs de la paix. Le peuple est de¬ 
bout, ne laissez pas refroidir son courage; la 

foudre que vos mains dirigent, doit, du sommet de la Montagne achever d’épurer l’atmosphère politique. En frappant de mort les tyrans qui ne voudraient transiger avec la République que pour la détruire plus sûrement. S. et F. » 

Lesommier, Boutry, Luisreuil. 

9 

La Société populaire de Vervins félicite la 
Convention sur les mesures qu’elle a prises 
pour punir les conspirateurs, applaudit au décret 
qui abolit l’esclavage des nègres, et l’invite à 
rester à son poste (1). 

3 

La commune d’Eturqueraye, le comité de surveillance de Sedan, la commune de Lorient, celle de Mont-de-Marsan, félicitent également la Convention nationale, et l’invitent à rester à son poste. Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

a 

[La comm. d’Eturqueraye, à la Conv.; 17 germ. 
Il] (3). 

« Représentants, 
La commune d’Eturqueraye, canton de Rou-

tot, district de Pontaudemer et département de 
l’Eure, te félicite sur tes glorieux travaux et 
elle t’invite et te supplie de vouloir bien rester 

(1) Bin, 2 flor. (2) P.V., XXXV, 280. 
(3) C 298, pl. 1044, p. 10. Bin, 29 germ. (2e 

suppl4) . 
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